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Marseille le 07 avril 2008. 
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� 943 millions d’euros de bénéfice. 

� + 1% d’augmentation pour les salariés. 

� + 0,8% d’augmentation pour les fonctionnaires. 

� Un jour férié en moins. 
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Suite à l’accord d’intéressement signé en juin 2007 par CFDT, CFTC, CGC et UNSA, La 

Direction de La Poste a annoncé que chaque postier toucherait 102 euros brut en 2008 au 

titre des bénéfices de 2007. Une somme dérisoire et injuste ! 
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La Poste se félicite d’avoir fait des bénéfices sans précédent (près d'un milliard d'euros). Mais 

le moins qu’on puisse dire, c’est que les postiers n’en profitent pas. Les sommes consacrées à 

l'intéressement des postiers ne représentent que 2,8% des bénéfices de La Poste. 

En 2004 et 2005, La Direction avait accordé une prime exceptionnelle de 150 euros net à 

chaque postier. L’intéressement versé en 2008 n'atteindra même pas 100 euros en net ! 

Les personnels de la filiale ‘‘Banque Postale’’ bénéficient d'un intéressement en moyenne de 

2 800 euros alors que les bénéfices de la Banque Postale reposent sur le travail de dizaines de 

milliers de postiers. 
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